INDE non-application du programme ICDS dans le village de Jalalpur, Uttar Pradesh 

La non-application du programme de services intégrés en faveur du développement de l’enfant (acronyme anglais : ICDS) menace le droit à se nourrir des enfants et des femmes du village de Jalalpur de l’Uttar Pradesh. Le programme ICDS répond aux besoins en matière de santé et de nutrition non seulement chez les enfants de moins de 6 ans mais également chez les filles adolescentes, les femmes enceintes et allaitantes. Les ICDS sont fournis par un réseau de « centres de soins pour l’enfance », appelés « Anganwadis » ou encore « AWC ». L’Etat a l’obligation de mettre en place de tels centres pour chaque village ou hameau comptant au moins 40 enfants. Malheureusement, à Jalalpur où vivent 300 familles dont une centaine d’enfants, l’Etat n’a pas respecté ses obligations, exposant ainsi les femmes et les enfants aux risques de famine et de malnutrition.

Une action internationale doit être menée de toute urgence pour que l’Etat applique le programme ICDS à Jalalpur et permette ainsi aux femmes et aux enfants de bénéficier de suppléments nutritionnels et de soins de santé. Merci d’écrire une lettre polie à la Ministre d’Etat du Ministère pour les femmes et le développement de l’enfant en lui demandant de répondre à ses obligations à l’égard du droit humain à se nourrir.

Contexte

En Inde, 16 pour cent de la population ont moins de 6 ans et un enfant sur deux souffre de malnutrition. Le nombre d’enfants anémiques âgés de moins de 3 ans a augmenté pendant les 10 dernières années pour atteindre un taux alarmant de 85 pour cent. Selon le Système d’Enregistrement par Echantillon (acronyme anglais : SRS), dans l’Uttar Pradesh 47 pour cent des enfants en-dessous de 3 ans ont un poids trop bas et 34 pour cent des femmes affichent un indice de masse corporelle anormalement bas.

Le programme ICDS, établi en Inde en 1975, est un vaste programme national dont l’objectif est de répondre aux besoins en matière de santé et de nutrition chez les enfants de moins de 6 ans. Dans le cadre de ce programme, on fournit aux nourrissons et aux jeunes enfants une série de services intégrés, ce qui inclut l’administration de compléments nutritionnels, de soins de santé ainsi que l’éducation préscolaire. Puisque les besoins des enfants sont étroitement liés à ceux de leurs mères, le programme s’étend aussi aux jeunes filles, aux femmes enceintes et allaitantes. Les ICDS sont fournis par un vaste réseau de centres ICDS, mieux connus sous le nom de « Anganwadis » ou encore « AWC ». Le gouvernement national a l’obligation de mettre en place de tels centres lorsqu’un village compte au moins 40 enfants. 

Généralement, les suppléments nutritionnels sont à base de céréales et ne tiennent pas compte des besoins en protéines ni en vitamines des enfants et des jeunes femmes. Cependant, le Programme Complément Nutritionnel, sous-jacent au programme ICDS, est à ce jour l’un des meilleurs services à fournir des aliments nutritifs aux enfants âgés de 6 mois à 6 ans, aux femmes enceintes et allaitantes. La priorité est donnée aux familles vivant en-dessous du seuil de pauvreté. 

Bien que le programme ICDS ait plus de 30 ans d’existence, le nombre d’enfants souffrant de malnutrition reste encore très élevé. En de nombreux endroits, en particulier, dans les bidonvilles et les zones rurales, les enfants sont exclus du programme. C’est aussi le cas du village de Jalalpur, situé dans le district de Lakhimpur, dans l’Uttar Pradesh. Environ 300 familles y vivent. La plupart d’entre elles appartiennent à la caste des Dalits. Leur principale source de nourriture est le riz qui ne couvre pas les besoins en vitamines ni en protéines. Le village compte une centaine d’enfants mais aucun ACW ni aucune école n’ont été mis en place et ce, malgré l’obligation de l’Etat d’établir un ACW pour tout regroupement de population comptant au moins une quarantaine d’enfants. Les autorités locales font preuve de dédain et de discrimination à leur égard. 

Mandat de FIAN

En tant qu’Etat partie au Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, l’Inde a de ce fait l’obligation, en vertu du droit international, de respecter et de protéger le droit à se nourrir de sa population. Par la non-application du programme ICDS et la non-mise en place d’un AWC dans le village de Jalapur, l’Etat de l’Uttar Pradesh et par conséquent l’Inde, violent le droit à se nourrir et enfreignent leurs obligations internationales prévues par le Pacte. Suite à cela, des enfants et des femmes ne bénéficient d’aucun accès aux suppléments nutritionnels et aux soins de santé auxquels ils ont droit. Or, en l’absence de suppléments nutritionnels, ces enfants et ces femmes sont exposés aux risques de famine, de malnutrition et de maladies.
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Traduction de la lettre proposée en anglais :

Madame la Ministre d’Etat Smt. Krishna Tirath, 

Je viens d’apprendre avec consternation que le village de Jalalpur, dans l’Uttar Pradesh, ne dispose pas de centres « Anganwadi » (AWC) et que le programme de Services Intégrés en faveur du Développement de l’Enfant (ICDS) n’est pas mis en œuvre. Bien qu’un centre « Aganwandi » doive obligatoirement être établi auprès des groupements de population comptant au minimum une quarantaine d’enfants, il n’existe encore aucun centre de ce type à Jalalpur bien qu’une centaine d’enfants y vivent. Les ICDS sont dispensés par les centres « Aganwandi » et constituent un programme national majeur qui tient compte des besoins en matière de santé et de nutrition chez les enfants de moins de 6 ans. L’objectif de ce programme est de fournir aux nourrissons et aux jeunes enfants une alimentation appropriée ainsi que des soins de santé. Etant donné que les besoins des enfants ne peuvent être dissociés de ceux de leurs mères, le programme s’étend aussi aux filles adolescentes, aux femmes enceintes et allaitantes.

Au cours des cinq dernières années, les habitants de Jalalpur ont commencé à s’organiser et, soutenus par les organisations locales et les organisations de défense des droits de l’Homme, ils ont adressé un courrier aux autorités locales en octobre 2008. On leur a répondu que la mise en place d’un ACW était du ressort de l’Etat, et non du gouvernement local. Rien n’a plus été entrepris depuis pour la mise en œuvre des ICD et la mise en place d’un centre « Aganwandi » à Jalapur.

En tant qu’Etat partie au Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, l’Inde et par conséquent l’Uttar Pradesh, ont l’obligation, en vertu du droit international, de respecter et protéger le droit à une nourriture appropriée des enfants et des femmes. En qualité de personne œuvrant sur le plan international pour le respect et la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels, je souhaiterais vous demander de :

· prendre des mesures immédiates pour la mise en œuvre du programme ICDS à Jalalpur et l’établissement d’un centre « Aganwandi » ;
· garantir l’accès aux ICDS pour tous les enfants âgés de moins de 6 ans et pour toutes les mères éligibles ;
· fournir des repas chauds et nutritifs au lieu de suppléments nutritionnels à base de céréales.

Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informé de toute action entreprise à ce sujet et vous prie d’agréer, Madame la Ministre d’Etat, l’expression de ma plus haute considération. 
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